
1/2

ART. 15 BIS N° CL362

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté
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ARTICLE 15 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es de la France insoumise proposent de supprimer cet article, qui 
autorise la police nationale à titre expérimental et pour 3 ans à exploiter des données à caractère 
personnel pour détecter, à partir des données LAPI, des "mouvements de véhicules susceptibles de 
révéler" les infractions liées à la criminalité organisée ou de vols de véhicules, en dehors de toute 
enquête pénale.

Cet article s'inscrit dans un processus plus large visant à ce que la surveillance ne se limite plus à 
des situations ciblées, mais tende à se déployer de manière large, continue et intégrée dans l’espace 
public, y compris à titre préventif. Or la notion de "comportements suspects" est connue : c'est elle 
qui préside à notre conversion à marche forcée à des dispositifs de technopolice de “prévention”, 
mais qui en réalité rognent toujours davantage sur nos libertés publiques comme cela a été le cas 
pour la vidéosurveillance algorithmique (VSA).
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Sous prétexte de repérer des comportements ou phénomènes “suspects”, des personnes qui 
n’avaient commis aucun comportement répréhensible ont pu faire l’objet d’une surveillance, et 
alerter les services compétents. Les erreurs se sont multipliées, et des publics bien ciblés ont fait 
l'objet d'une surveillance accrue car la notion de comportement suspect était pensée à partir de biais 
racistes ou classistes.

Il n’y a pas de raison qu’il n’en soit pas de même pour le traitement par algorithmes des données 
collectées par le dispositif LAPI, ainsi élargi aux mouvements de véhicules "suspects". En poussant 
la logique jusqu'à l'absurde, de simples embouteillages, voire même de simples trajets domicile-
travail pourraient se retrouver dans le champ d’application de cet article, de même que des trajets à 
plusieurs véhicules. En effet les uns sont récurrents et même quotidiens, et se répétent à heure fixe, 
quand les autres relèvent d’une “mobilité coordonnée” stricto sensu, soit des cas visés par cet 
article.

Si ce traitement exclurait toute exploitation de la photographie des occupants des véhicules, les 
données récoltées sont des données personnelles : la plaque d’immatriculation permet d’identifier 
une personne, et sa photographie donne des indications à ce sujet, notamment quant au lieu 
où elle se trouvait et à quelle heure.

L’exploitation de telles données doit demeurer dans le cadre d’enquêtes judiciaires délimitées 
placées et sous le contrôle de l’autorité judiciaire et non à simple titre "préventif", et elles doivent 
être strictement nécessaires et proportionnées. Le Conseil constitutionnel a rappelé que leur collecte 
et leur manipulation doit être justifiée "par un motif d'intérêt général et mise en oeuvre de manière 
adéquate et proportionnée à l’objectif de respect du droit à la vie privée" (décision n° 2012-652 DC, 
22 mars 2012).

Quant à la soit-disant “expérimentation” : l’expérience de la VSA, continuellement prorogée 
(récemment encore via la loi organisant les JOP de 2030), nous donne toutes les raisons de croire 
que le présent dispositif sera lui aussi progressivement introduit dans le droit commun.


